Notes de cours

Droit pénal

Jour 1 / Mercredi 28 mars 2001

Professeure : Lucie Rondeau

Retranscrites par I.D.

(Prof  juge à la Cour du Québec, charmante et très dynamique, très bon cours)

Les infractions 

IL y a deux types d’infractions :

1-Les infractions par voie de déclaration sommaire de culpabilité

(infractions sommaires)

Exemple : [173] C.cr. : Actions indécentes

2- Les actes punissables par voie de mise en accusation

(actes criminels)

Exemple : [344] C.cr. : Vol qualifié, soit un vol qui implique l’usage de la violence ou la menace de s’en servir, comme c’est si bien défini à [343] C.cr. 
(Prof fait d’ailleurs remarquer que lorsque l’on veut citer un article pour parler du vol qualifié, il faut citer ces deux articles, parce que [343] définit le vol qualifié mais c’est [344] qui le criminalise. Un des deux ne suffit pas.)

Certaines infractions peuvent être les deux à la fois : ce sont des infractions mixtes. 

Exemple : [334] C.cr. : vol simple. 

Un vol simple de plus de 5,000,00$ est un acte criminel. Un vol simple de moins de 5,000,00$ peut être soit une infraction sommaire, soit un acte criminel. Et c’est le procureur de la poursuite qui décide entre les deux. 

À noter que le vol est défini à [322] C.cr. et l’infraction est créée à [334] C.cr. 
[348] C.cr. : introduction par effraction : peut être une infraction mixte si on s’est introduit dans un endroit « autre », comme un cabanon, par exemple. Si c’est dans une résidence d’habitation, une maison, alors c’est obligatoirement un acte criminel. 

Prof demande ce que serait un vol qualifié de moins de 5,000,00$. 

Dit que ce serait un acte criminel et que, attention, dès qu’un vol est qualifié, on se fout du montant, il constitue un acte criminel. C’est l’usage de la violence qui compte. 

De la même façon, si introduction par effraction dans une maison, le montant de ce que l’on vole dans la maison n’a aucune importance. 

Différences infractions sommaires / actes criminels 
	
	INFRACTION SOMMAIRE
	ACTE CRIMINEL

	Procédure
	Partie XXVII (27) C.cr. 

Pas d’option ni d’enquête 

préliminaire
	Possibilité d’option, et enquête

préliminaire dans certains cas. 

	Peine
	Maximale : 6 mois ou 18 mois

Si l’article est muet, le maximum

est de 6 mois, peut aller jusqu’à

18 si l’article le prévoit.
	Selon ce que l’article prévoit

2, 5, 10, 14 ans ou la 

perpétuité 

	Présence de l’accusé
	Peut être représenté par son   

avocat, présence pas obligatoire 

à moins que le juge ne l’exige

[800 par.2] C.cr.         
	En principe, présence 

obligatoire de l’accusé

	Appel
	Cour supérieure
	Cour d’appel



	Délai pour demander

un pardon
	Moins long. Prof pense que c’est

3 ans environ
	5 ans à partir de la fin

d’exécution de la peine. 

	Prescription
	Prescription de 6 mois après la 

commission de l’infraction. 
	Pas de prescription


Processus :

Policier rédige un rapport qui consigne ses observations à la suite d’une enquête. Au Québec, la Loi sur les substituts du Procureur général oblige le policier à soumettre le cas au procureur de la Couronne avant de déposer une dénonciation à un juge de paix. 

Prof fait remarquer que le Code criminel n’est pas appliqué de façon identique dans toutes les provinces. Québec et Colombie-Britannique prévoient qu’un procureur de la Couronne doit autoriser le dépôt de la dénonciation avant que le policer ne la dépose devant un juge de paix.

Juges de paix : Prof dit que tous les juges sont des juges de paix, mais que l’inverse n’est pas forcément vrai. Il y a aussi des avocats qui le sont, et des membres du personnel au Greffe qui ont suivi une formation à cet effet.  

Dénonciation

[Annexe 5]

À noter qu’elle est faite par un « agent de liaison », qui n’est donc pas le policier enquêteur au dossier, mais plutôt un policier dont le rôle est de faire le lien entre toutes les enquêtes du poste et les procureurs de la Couronne. 

Et une fois devant le juge de paix, ça a déjà été approuvé par un procureur de la Couronne, prof dit d’ailleurs que l’on voit souvent le nom d’un procureur de la Couronne sous l’inscription « numéro dossier plaignant ». 

Mais bien entendu, juge de paix doit peut quand même vérifier la validité des motifs de la dénonciation. Le fait que la Couronne les ait déjà approuvés le sécurise, dit prof. Ne dit pas, par conter, ce qui se passe si il refuse de signer. N’arrive pas en pratique, et si ça arrivait, négociations pour convaincre le juge de paix du bien-fondé de la dénonciation. 

C’est la dénonciation qui enclenche le processus de poursuite criminelle contre une personne. 

Le policier peut déjà avoir arrêté une personne sans mandat. Si c’est le cas, il peut la remettre en liberté avant même qu’une dénonciation ne soit déposée contre elle, sans aucune formalité. Si c’est ce qu’il choisit de faire, il y a deux façons de contraindre ensuite cette personne à comparaître :

La sommation. Celle de l’[Annexe 6A], c’est celle que l’on ramène au Greffe. Celle de l’[Annexe 6B], c’est celle qui est remise à l’accusé. 

Prof mentionne que « bertillonnage » réfère à la prise d’empreintes et de photos, à l’identification d’une personne. 

Le mandat d’arrestation. [Annexe 7A]. Ordre donné au policier de procéder à l’arrestation de l’individu et de le conduire devant un juge de paix. 

Le policier peut aussi remettre la personne en liberté avec certaines formalités, lesquelles peuvent prendre trois formes :

Citation

Promesse

Engagement

Citation à comparaître [Annexe 1]
Exemple classique : personne en état d’ébriété, on lui fait passer les tests au poste et on la renvoie chez elle en taxi, après avoir rempli une citation à comparaître. 

Et cette citation n’est pas valide simplement parce qu’elle est remplie, c’est la dénonciation, lorsqu’elle est déposée devant le juge de paix, qui en confirme la validité. C’est d’ailleurs la même chose pour la promesse et l’engagement, voir l’[Annexe 5] et les cases à cocher : citation, promesse, engagement…

Promesse [Annexe 2]
C’est la personne qui est remise en liberté qui s’engage à revenir comparaître. Émise, tout comme la citation à comparaître, par un agent de la paix. 

Engagement [Annexe 3]
Délivré par un « fonctionnaire responsable ». Peut être un autre policier du poste, si les enquêteurs responsables sont repartis, par exemple. 

Deux possibilités (et deux degrés de contrainte qui vont avec) : on peut soit promettre de payer si jamais on ne se présente pas, ou verser de l’argent tout de suite et le récupérer lorsque l’on se présente. 

[Annexe 4] : S’ajoute à la promesse ou à l’engagement, plutôt récent comme possibilité, prof dit 6 ou 7 ans que ça existe au Code criminel.

Antérieurement à l’existence de cette mesure, plusieurs individus étaient gardés en détention simplement parce que les policiers n’avaient que deux options : les garder, ou les laisser aller. Ne couvrait donc pas tous les cas où ils auraient envisagé de les remettre en liberté mais moyennant certaines conditions, cas dans lesquels les personnes étaient détenues jusqu’à ce qu’un juge fixe ces conditions. 

Permet maintenant aux policiers de fixer certaines conditions, selon les possibilités énoncées sur le formulaire. Prof ajoute qu’il y a maintenant une case h), qui prévoit « autres conditions », ce qui donne aux policiers une bonne marge de manœuvre. 

Dans le cas d’une arrestation à la suite de laquelle la personne est gardée en détention jusqu’à ce qu’elle rencontre un juge de paix, devoir du policier de lui en faire rencontrer un dans les 24 heures, et si impossible, le plus tôt possible. Prof souligne d’ailleurs que ce devoir vaut tant pour les arrestations avec un mandat que celle qui sont faites sans. 

Les deux seules personnes, dans tout ce beau monde, qui vont comparaître détenues, sont :

La personne arrêtée sans mandat et qui n’a pas été remise en liberté

La personne qui a fait l’objet d’un mandat d’arrestation. 

Comparution / Option

En matière d’infraction sommaire, il n’y a jamais d’option. Seulement comparution et procès. 

Si c’est un acte criminel, on doit d’abord vérifier deux choses :

1. Est-ce un acte criminel prévu à [469] C.cr. ?: Surtout meurtre et complot pour meurtre, il y a aussi intimidation du Parlement, mutinerie et le fait d’alarmer sa majesté, qui sont moins fréquents…Ces infractions relèvent de la juridiction exclusive de la Cour supérieure et il n’y a donc dans ce cas aucune option : C’est Cour supérieure avec jury. 

Prof souligne que la tentative de meurtre ne fait PAS partie de ces infractions. 

2. Est-ce un acte criminel prévu à [553] C.cr. ? Dans ces cas-là (voir l’article  pour la liste : certains vols, fraude, méfaits pour des biens de moins de 5,000,00$ poursuivis comme actes criminels, etc.), juridiction absolue de la Cour provinciale. Pas d’option non plus, donc, c’est Cour du Québec, ou bien la Cour municipale pour les districts de Québec, Laval et Montréal. 

Si l’infraction n’est prévue à aucun de ces deux articles, il y a une option. 

[536] C.cr. : 3 possibilités :

· Juge et jury : Cour supérieure avec jury. Enquête préliminaire.

· Juge sans jury : Cour du Québec. Enquête préliminaire

· Cour provinciale : Cour du Québec. Pas d’enquête préliminaire (pourrait être aussi une Cour municipale dans les districts de Québec, Laval ou Montréal. 

Qui tient les enquêtes préliminaires? 

Juges de paix. En pratique, ce sont les juges de la Cour du Québec, mais ils les font à titre de juges de paix. 

Appels :

D’un jugement de la Cour du Québec

· rendu en matière d’infraction sommaire : Cour supérieure

· rendu en matière d’acte criminel : Cour d’appel

Comment la Couronne fait-elle son choix pour les infractions mixtes?

En principe, infraction sommaire en l’absence de circonstances aggravantes, comme la récidive, les lourd antécédents judiciaires, etc. 

Et tant que le choix n’a pas été exercé, c’est réputé être un acte criminel : [34] Loi d’interprétation. 

Choisit habituellement au moment de la dénonciation, encore que dans les exercices, on a un exemple de dénonciation où il s n’ont pas encore exercé leur choix. C’est d’ailleurs ce qui arrive fréquemment dans les provinces où il n’y a pas d’obligation de consulter un procureur de la Couronne avant de déposer une dénonciation à un juge de paix. 

Mandat visé [507 par.6] C.cr., [Annexe 7A]
Constitue une autorisation d’un juge d’arrêter une personne avec la liberté pour le policier qui l’arrête, si il le juge approprié, de la remettre en liberté. Utile dans les cas où la Couronne démontre qu’une personne change d’adresse constamment et qu’il st impossible de lui faire signifier une sommation. Juge émet un mandat visé. 

À noter que les documents émis restent en vigueur pour toute la durée du processus. 

Quand un policier dépose une dénonciation à un juge de paix, il peut y avoir une pré-enquête. On peut même entendre des témoins à ce stade. C’est le cas pour les affaires où ce n’est pas un policier qui fait la dénonciation, mais plutôt une autre personne (le « quiconque » de « quiconque a des motifs raisonnables de croire qu’une personne.. », donc lorsqu’il s’agit d’une plainte privée. 

Souvent, les gens qui déposent des plaintes privées sont les personnes qui sont d’abord allées voir un procureur de la Couronne et qui ont reçu un refus de sa part de déposer la plainte. On veut par conséquent vérifier si les motifs qu’ils invoquent pour déposer une dénonciation ont du sens. 

Exercices
[Annexe 8]

Q.1. Arrestation Monsieur Coulombe?
Oui. [494 (1) a)] C.cr. : toute personne peut arrêter sans mandat une personne qui commet un acte criminel. Et comme il s’agit ici d’un vol simple de moins de 5,000,00$, c’est réputé être un acte criminel tant que la Couronne n’a pas fait son choix. 

La réponse pourrait aussi être [494 (2) b)] : arrestation parce que agent de sécurité donc « personne autorisée ». 

Q.2. Fouille de Monsieur Coulombe?
Oui, fouille sommaire et non intrusive. En vertu de la Common Law : « frisk search » [Coutier c. Langlois] [Volume 10 p. 34, note 12] Agent de sécurité aurait aussi pu faire la fouille : [Lerke]
Q.3 Formalités requises avant l’interrogatoire?
Lui lire ses droits. Donc lui donner les motifs de son arrestation, l’infraction qui lui est reprochée (et non la preuve que l’on a contre lui, précise prof, bien que plusieurs gens croient qu’il est leur droit lors d’une arrestation de connaître les détails de la preuve que détiennent les policiers), l’informer de son droit à un avocat de son choix, à un entretien confidentiel avec celui-ci, et de son droit au silence. 

Q.4. Fouille du domicile?

Non si ils n’ont pas de mandat, parce qu’il n’y a pas d’urgence. Ils pourront fouiller si ils obtiennent un mandat [487] C.cr., et peuvent le garder jusqu’à ce qu’ils en obtiennent un ou obtenir un télémandat si ils ont peur que le gars retourne chez lui et qu’il cache tout avant qu’ils puissent fouiller. 

Pour ce qui est du district judiciaire autre, n’ont qu’à demander à un juge de paix du district où se trouve le domicile de viser le mandat [487 par.2]
Q.5. Présence?
Infraction mixte : la Couronne a un choix, mais ne l’a pas encore exercé ici, c’est donc réputé être un acte criminel [34] Loi d’interprétation. Sa présence est donc requise, conformément à la sommation [509] C.cr. Prof souligne que ça n’arrive pas, au Québec, que le choix ne soit pas encore exercé à ce stade. 

Q.6. Étapes judiciaires?
Si c’est un acte criminel : Ce n’est pas une infraction prévue à [469] C.cr. ou à [553] C.cr., donc option. Dépendamment du choix exercé par l’accusé, il y aura comparution, enquête préliminaire ou pas d’enquête préliminaire, citation à procès si il y eu une enquête préliminaire et procès.

Q.7. Quelle Cour?
Ça dépend de son choix. Cour supérieure dans le premier cas, Cour du Québec dans le second, et Cour du Québec ou Cour municipale dans le troisième, municipale toujours uniquement pour les districts de Montréal, Québec et Laval.

Q.8. Détenu pendant les procédures?
Non. Il comparaît en liberté sous sommation. One ne peut pas le détenir tant et aussi longtemps qu’il respecte les conditions de sa sommation. Et cette sommation est en vigueur jusqu’au procès. Après, ce sera à la discrétion du juge de le garder en détention jusqu’à la fin des procédures, soit jusqu’à la sentence [523 (1)b)] C.cr.. Exceptionnel que le juge s’en serve, par contre, quand une personne est en liberté au début, elle le reste généralement jusqu’à la fin. 

Q.9. Légalité de la perquisition?
On regarde la dénonciation autorisée par le juge de paix et le mandat. On va au greffe du district où le mandat a été délivré, parce que le dossier est rendu public, on regarde aussi le rapport du policier qui a exécuté le mandat, rapport qui va aussi être dans ce dossier. On vérifie les circonstances de l’exécution de la perquisition. 

Q.10. Démarches pour récupérer téléviseur?
Demander au juge une remise en vertu de [490 (10)] C.cr., avis de 3 jours au Procureur général et à la personne qui, au moment de la perquisition, avait l’objet en sa possession. 

Prof fait remarquer qu’il n’y a pas de règle équivalente pour les perquisitions sans mandat, tout simplement parce que les objets saisis lors de telles perquisitions sont par leur nature même illégaux : armes illégales, drogue, etc., personne ne va donc aller demander qu’on les leur remette. 

Q.11. Fouille légale?
Si elle l’était, ce n’est pas à cause du mandat, qui permet de fouiller un lieu, et non pas une personne. Si, par contre, pendant l’exécution du mandat, il a vu une personne faire quelque chose qui lui donne un motif raisonnable de croire qu’elle va commettre un acte criminel, il pouvait l’arrêter et la fouiller, ça ne fait pas exception à d’habitude. Prof donne l’exemple d’un homme qui, en voyant les policiers arriver, frappe sa femme en lui disant : « tu m’as dénoncé! ». peuvent le mettre en état d’arrestation et le fouiller.  

Q.12. Étapes après avoir reçu la sommation?
SI la valeur de l’objet dépasse 5,000,00$, recel de plus de 5,000,00$ et c’est un acte criminel. Il a le choix (option) parce que pas dans [469] C.cr. ni [553] C.cr.. Pour le reste, même chose qu’à la question 7, selon le choix qu’il exerce. Si la valeur de l’objet est de moins de 5,000,00$, par contre, et que la Couronne décide de poursuivre pour un acte criminel (parce qu’infraction mixte, donc elle choisit), c’est prévu à [553] C.cr., donc juridiction absolue de la Cour provinciale. Suivent, selon le cas, la comparution, enquête ou non, citation à procès ou non, procès. 

Q.13. Conditions de remise en liberté?
Non, compte tenu du fait qu’il a choisi ici de lui donner une sommation, et que le formulaire de l’[Annexe 4] ne peut se joindre qu’à une promesse ou à un engagement [503 par. 2 ou 2.1] C.cr.. IL aurait très bien pu, par contre, choisir de donner justement un engagement ou une promesse, afin de pouvoir fixer des conditions de remise en liberté. 

Q.14. Délivrance mandat d’arrestation?
Oui. On peut toujours demander la révision pour des motifs comme ceux-là. Et on peut aussi le faire au moment de la dénonciation [508 (1) b) ii] C.cr.
Q.15. Que faire si s’apprête à quitter le pays?
Arrestation sans mandat, parce que motifs raisonnables de croire que la personne va violer les conditions de sa citation [524 par. 2 a)] C.cr.. Pourrait aussi obtenir un mandat d’un juge de paix, tout de suite, parce que c’est urgent [524 (1)a)] C.cr.. 

Q.16. Récupérer le téléviseur?
Mandat de perquisition, ou bien si le receleur leur remettait volontairement le téléviseur. Il pourrait aussi simplement consentir à la perquisition. 

Q.17. Arrestation
A. Luc Boilard?

Oui, si motifs raisonnables de croire qu’il a commis une infraction criminelle

B. Marcel Laprise?

Même chose. 

Q.18. District?
Sherbrooke, ce qui est en fait le district de St-François [504 a), b) et d)] C.cr. Ça pourrait aussi être Montréal, parce que c’est là que les biens ont été volés. 

Q.19. Plaider coupable à Montréal?
Oui [479 b)] C.cr., doit obtenir le consentement du Procureur général du district où la plainte a été portée.

Q.20. Interception véhicule légale?
Oui, tout simplement parce que le conducteur contrevenait  au Code de la Sécurité routière en zigzaguant et en roulant à faible vitesse. [636] Code de la Sécurité routière.

Q.21. Arrestation légale?
Oui. Motifs raisonnables de croire que la personne avait commis un acte criminel, conduite avec faculté affaiblies [254] C.cr.
Q.22. Fouille du véhicule?
Oui, la fouille accessoire à une arrestation comprend l’environnement immédiat de la personne, ce sur quoi elle exerce un contrôle, ce qui est à proximité d’elle. Vise la sécurité des policiers, en leur permettant de s’assurer qu’il n’y a pas d’arme dont la personne pourrait se servir. 

N’inclut pas, cependant, ce qui est hors de la portée de cette personne, comme le coffre dans notre exemple. 

Q.23. Démarches préalables?
Obtenir un avis du médecin sur les risques que représente pour sa santé le prélèvement d’un échantillon sanguin. Ensuite, mandat, qui exige du médecin que celui-ci fasse le prélèvement et le remette au policier. Télémandat [487.1] C.cr. : doit avoir des motif raisonnables de croire que la personne a commis, dans les 4 heures précédentes, une infraction, ici, la conduite avec facultés affaiblies.  Et tout ce que le policier dit au juge de paix lors de la demande téléphonique du mandat est enregistré [256] C.cr.

Q.24. Si conducteur reprend connaissance?
Si le sang n’a pas encore été prélevé, le policier doit le sommer de consentir à un prélèvement sanguin. Il ne peut pas simplement le lui « demander », parce que ce qui constitue une infraction au Code criminel, c’est le fait de refuser de se soumettre à une sommation. Le « somme » donc. Doit aussi l’informer que le prélèvement sera fait par un médecin ou un technicien compétent [254] C.cr..

